
OBJET: SOUSCRIPTION D'ABONNEMENTS DE TÉLÉPHONIE MOBTLE AUPRÈS D'ORANGE
BUSINESS SERVICES DANS LE CADRE DE L'ACCORD-CADRE RESAH CL 2021-045

L'an deux mille vingt-cinq, le cinq du mois de novembre;

Nous, Philippe PIGEAU, Maire de TORCy ;

vu la délibération du conseil Municipal de ToRCy en date du l5 juin 2020 accordant au Maire
certaines. des délégations prévues à l'article L z12z-22 du code Général des collec vités
Territoriales;
vu le code de la commande publique notamment les articles L2ri3-6 à L21.13-g concernant legroupement de commandes ;
vu la délibération du conseil Municipal n'o2023 o62du t2 décembre 2023 approuvant l,adhésion
de la commune au service commun numérique de ra communauté Urbainà creusot Montceàupermettant de bénéficier de l'accès au groupement d,achat RESAH ;
vu l'accord-cadre RESAH cL 202r-04s reratif aux prestations de téréphonie mobire ;vu la délibération n' 02025-025 du 09 avrir 2025 portant adoption du Budget principar 2025;
considérant la nécessité pour res services communaux de disposer de rig=nes mobires adapiées aufonctionnement quotidien des services et les tarifs très avantaieux proposés;

DÉCIDE:

ARTICLE 1:DE souscRrRE rensembre des abonnements de téréphonie mobire de ra commune
3yplg:9_" lu société orange Business services - 1 quai du prélident wirson 92130 rssy-LÈa-
MoULINEAUX-, dans re cadre de l'accord-cadre RESAH cL 2021-045 seron les tarifs proposés da.s
le tableau ci-après.

ARTICLE 2 : D'|NSCR|RE les dépenses au budget principal 2025.

ARTICLE 3 : La présente décision est inscrite au registre des déribérations de ra commune
Ceilifié exécutoire pour avoir 

Le Maire,
été reçu à la sous-pr,éfecture
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